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ANNUAIRE 
DES SERVICES

• France Services Queyras :
04 92 46 85 23
franceservices.queyras@comcomgq.com

• Redevances déchets / assainissement : 
04 92 45 36 60
(du lundi au vendredi de 9h à midi)
redevance@comcomgq.com

• École de musique et d’art : 
04 92 45 30 32
accueil-emagq@comcomgq.com

• Relais Petite Enfance (RPE) : 
06 24 91 51 00
rpe@comcomgq.com

• Service Jeunesse :
06 24 91 51 00
samir.yahiaoui@comcomgq.com

• Vie associative :
06 83 27 99 29
magali.heritier@comcomgq.com

• Service Séniors :
04 92 45 36 61
odile.eymard@comcomgq.com

• Conseil Intercommunal de prévention
de la délinquance (CISPD) : 
06 83 27 99 29
cispd@comcomgq.com

• Déchèteries (accueil) : 
04 92 45 04 62

• Taxe de séjour : 
07 84 57 04 24
guillestroisqueyras@taxesejour.fr

• SMITOMGA :
04 92 45 59 92
prevention@smitomga.com

• Accueil :
04 92 45 04 62
contact@comcomgq.com

• France Services Guillestrois : 
04 92 45 42 42
franceservices.guillestrois@comcomgq.com

• Tarification Incitative Déchets :
06 59 65 42 54
tarificationincitative@comcomgq.com

Hommage à
Christian 
LAURENS

Sa combativité, sa ténacité ne cesseront de s’exprimer 
tout au long de ses 22 ans de vie publique ; il n’a jamais 

cherché à plaire, il avançait et faisait tout pour faire aboutir des 
causes qu’il pensait justes ! Il a œuvré pour conforter l’esprit du 
Queyras et arrêter les querelles de clocher. »

Le Queyras, il l’a « profondément aimé et l’a servi 
avec passion, dévouement et efficacité » ; citons :
• Le projet de la Réserve nationale Ristolas-Mont-Viso qu’il mène 
à son terme ;
• La reconnaissance et le classement du village au PATRIMOINE 
ARCHITECTURAL du XXème Siècle, en 2014, auxquels il a œuvré ;
• Le premier réseau de chaleur–biomasse de la région, qu’il 
réalise, dans sa commune, en 2002, avec L’Ogival, dont il fait une 
salle des fêtes originale ;
• A Ville-Vieille, une maison résolument moderne est construite 
sous son égide, pour héberger l’Office de Tourisme dont il 
deviendra, plus tard, président ;
• L’élaboration de la première charte forestière du pays du 
Grand Briançonnais à laquelle il contribue, en tant que 
président.

Investi dans la coopération transfrontalière avec nos voisins 
italiens, il a soutenu l’organisation du second « Retour en 
Queyras » et le jumelage avec nos amis allemands, de 
WURMBERG. Des liens indéfectibles ont, également, été noués 
avec BOBBIO PELLICE.

En 2017, « plutôt qu’un mariage forcé », il s’emploie avec Max 
BREMOND à ce que l’union du Guillestrois et du Queyras soit
« un mariage de raison. »

« Nous ne l’oublierons pas ! »

««

Christian LAURENS a été élu maire de Ristolas en 1999, 
avant de devenir président de la Communauté de communes 
de l’Escarton du Queyras, puis 1ier vice-président de la 
Communauté de communes fusionnée du Guillestrois et du 
Queyras, en 2017.

Il est décédé, le 24 septembre dernier, à l’âge de 70 ans.

(D’après les oraisons funèbres de son épouse, Babeth, et de Christian 
GROSSAN, ami et ancien maire de Ceillac)



En cet automne 2024, la Communauté de Communes se 
tourne vers plus d’optimisme.

En effet, suite aux crues du 1er décembre 2023, comme nous 
nous y étions engagés, les travaux urgents nécessaires ont été 
effectués sur les torrents du Chagne et du Chalps pour que les 
campings puissent ouvrir. Les travaux de réparation des réseaux 
d’assainissement sont pratiquement terminés ; les sentiers ont 
été repris comme les cours d’eau, pour supprimer les embâcles. 
Les travaux sur les torrents du Palps à Risoul, du Chagnon à Vars 
et du Peynin à Aiguilles commencent cet automne.

Tous les services de la collectivité ont mis « les bouchées 
doubles » pour que la saison touristique estivale se passe 
pour le mieux. Je tiens à les en remercier ici ainsi que tous 
les volontaires qui ont répondu présents lors des différentes 
journées de ramassage aux bords et dans les torrents pour que 
ceux-ci retrouvent un aspect plus naturel.

Depuis le bulletin du printemps 2024, les choses ont bien 
avancé pour notre Communauté de Communes. A Guillestre, 
le bâtiment abritant les services à la population, la maison des 
solidarités et la maison de santé est terminé et ouvrira ses portes 
début novembre. C’est une avancée certaine pour la population 
de notre communauté. Le stade de biathlon 4 saisons à Ceillac 
est enfin fini ; la piste de ski roues de 2,5 km est maintenant 
utilisable avant l’arrivée de la neige. Les études de faisabilité pour 
la réfection du centre technique et du stade de foot d’Eygliers 
sont lancées (un terrain synthétique est prévu). Après 3 ans de 
travail, nous avons obtenu avec la Communauté de communes 
de Serre-Ponçon, la labellisation Pays d’Art et d’Histoire. Ce label 
est une excellente nouvelle pour notre destination touristique.

L’aide aux familles pour les transports scolaires et l’achat d’un 
forfait de ski saison valable sur les stations du Guillestrois et du 
Queyras pour les moins de 18 ans sont reconduites cette année. 
Notre école de musique et d’art bat cette année des records 
d’affluence, ce qui prouve la qualité de celle-ci et l’intérêt sans 
cesse croissant pour la culture de notre population.

Pour faire vivre le territoire, nous nous sommes lancés, avec les 
ComCom de Serre-Ponçon et de l’Ubaye Serre-Ponçon ainsi que 
le Parc du Queyras, dans un nouveau programme européen 
appelé Piter + avec nos amis italiens. C’est un programme de 
7,125 millions d’euros sur trois ans financé à 80% par l’Europe.

Quand je vois tout ce qui est fait par notre Communauté de 
Communes, je ne peux m’empêcher de penser que nous 
sommes sur la bonne voie pour que notre territoire soit un 
territoire vivant et habité où l’on trouve des services qui donnent 
envie de s’installer et de rester.

Dominique MOULIN, 
Président de la Communauté de communes
du Guillestrois-Queyras.
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Pour cette rentrée, 
l’Ecole de Musique 
& d’Art du 
Guillestrois-Queyras 
a fait le plein ! 

En septembre, l’équipe pédagogique 
de l’EMAGQ a suivi une formation sur la 
méthode ©Mélodys. Des enseignants du 
Conservatoire de Briançon se sont joints 
à eux pour l’occasion.

Cette méthode œuvre pour le 
développement de cours de musique 
adaptés aux enfants présentant des 
troubles spécifiques des apprentissages.

Une enseignante de piano et une 
orthophoniste se sont associées pour 
présenter le spectre des troubles des 
apprentissages. Elles ont proposé des 
outils appropriés d’accompagnement 
individuel pour développer leurs 
capacités artistiques.

Des parcours spécifiques aux 
élèves présentant des difficultés 
d’apprentissage sont en réflexion pour 
une école de musique toujours plus 
inclusive.

Une pré-rentrée studieuse 
pour les enseignants :

Il est parfois difficile de choisir un 
instrument de musique. Le parcours 
découverte, en 2 étapes, permet aux 
enfants le développement de leur 
sensibilité artistique par le plaisir et 
les jeux (écoute, chant et évolution 
corporelle), puis la découverte des 
instruments enseignés à l’EMAGQ. 
L’éveil musical et corporel est réservé 
aux années de moyenne et de grande 
section. L’initiation, durant laquelle les 
enfants vont pouvoir tester les différents 
instruments enseignés s’effectue durant 
l’année de CP.

Un Parcours Découverte, 
pour quoi faire ?

Que vous aimiez la danse trad’, la 
musique trad’, la chorale, les musiques 
actuelles amplifiées ou le jazz, 
des formations encadrées par nos 
enseignants sont ouvertes à tous.

Une offre variée de pratiques 
collectives

À NE PAS MANQUER ! 

• Samedi 21 décembre 2024 : 
Concert de fin d’année en 
collaboration avec la Lyre des 
Alpes à la salle du Queyron à 
Guillestre

• Samedi 1er mars 2025  : 
Stage et bal trad’ en 
collaboration avec l’association 
Musi’Queyras (lieu à venir)

• Du 13 au 15 juin 2025  : 
2e édition du Festival « Airs 
Libres » de l’EMAGQ, une 
série de concerts dans le 
Guillestrois et dans le Queyras.

LES ÉVÉNEMENTS 2024-2025

« Dans le Guillestrois-Queyras, on vit bien mais on vit loin et cela ne doit pas 
être une fatalité. C’est pourquoi la ComCom met tout en œuvre pour que 
ses habitants, quel que soit leur âge, soient accompagnés dans les multiples 
démarches et besoins du quotidien. Cette nouvelle Maison des Services en est 
une belle réalisation ! 
L’engouement des habitants pour toutes les actions facilitant l’accès aux 
loisirs culturels et sportifs ainsi que l’engagement des élus et du personnel de 
la ComCom témoignent de la volonté commune d’agir en faveur du bien-être 
sur notre territoire. »

Dominique BUCCI-ALBERTO, 
vice-présidente « Vie sociale & services 
à la population »

Le nombre d’élèves en hausse en cours instrumentaux, 
qu’il s’agisse d’enfants ou d’adultes, montre plus que 
jamais le dynamisme de l’école. Elle a, ainsi, remporté 
un franc succès lors des inscriptions pour l’année 
2024-2025. Merci à tous pour votre confiance !



e projet SmartCommunity est un 
projet européen Interreg Espace 

Alpin, réunissant 12 partenaires de six pays 
(Suisse, Autriche, Allemagne, Slovénie, 
Italie, France), prévu sur trois ans. Il permet 
le déploiement d’actions visant à relever 
les défis auxquels ils sont confrontés, en 
adoptant des logiques de coopération et 
d’intelligence collective dans une perspective 
de développement soutenable. Il s’agit, 
également, d’expérimenter des solutions très 
pratiques en s’appuyant notamment sur le 
potentiel de la transformation numérique.

Au-delà de cet accompagnement, le 
projet SmartCommunity vise à mettre en 
réseau les territoires pilotes pour faciliter 
les échanges de bonnes pratiques (visites 
études), à diffuser et communiquer sur 
la démarche des territoires au niveau 
européen, national, régional. Il vise 
également à créer des communautés 
d’acteurs, qui puissent s’alimenter, créer du 
lien, apprendre les uns des autres.

L’Association pour le Développement 
en Réseau des Territoires et des Services 
(ADRETS) qui porte ce projet à l’échelle 
«France» accompagne deux territoires 
pilotes dont le Guillestrois–Queyras. Deux 
thématiques ont été identifiées par la 
ComCom pour cet accompagnement : 
l’accès au logement (concertation auprès 
des habitants et propriétaires de résidences 
secondaires, organisation d’un Forum de 
l’Habitat) et la vigilance pour les personnes 
vulnérables (mise en réseaux des acteurs 
du territoire au travers notamment d’un 
annuaire à destination des professionnels et 
de formations).

LL

Territoire pilote
du projet 
SmartCommunity !

Les services à la 
population
de la ComCom 
ont déménagé !

Depuis le 18 novembre, la Maison des Services à du Guillestrois-Queyras, 
située 8 rue Joseph Mathieu à Guillestre, a ouvert ses portes.

La Maison de Santé 
enfin opérationnelle !

Au second étage de la Maison des Services, la nouvelle Maison de Santé 
Pluridisciplinaire Chagne et Guil vous accueille.

nitiée en 2014, lorsque le territoire connaissait des risques de 
désertification médicale, elle est le fruit de nombreuses années de 

rencontres et réflexion ayant nécessité l’implication des professionnels de 
santé et le soutien sans faille des élus locaux. 
Les professionnels de santé ont rédigé le projet de santé et ont créé une 
SISA (Société interprofessionnelle de soins ambulatoires) pour le déployer. 
La construction de ce pôle a été portée par la Communauté de 
communes du Guillestrois-Queyras, qui en a délégué la maitrise 
d’ouvrage au Département. Une convention d’occupation a été signée 
entre la SISA (Société interprofessionnelle de soins ambulatoires) créée 
par les professionnels de santé et la ComCom.

II

L’accès à la Maison 
de Santé se fait par 
le parking du champ 
de foire au 8 rue des 
caducées à Guillestre 
(05600). Les rendez-vous 
se prennent directement 
auprès des professionnels 
de santé sur leurs 
numéros habituels.

Cette Maison de Santé, située au cœur du 
bourg de Guillestre, accueille sur une surface 
de plus de 760 m² des médecins généralistes, 
infirmiers, sages-femmes, kinésithérapeutes, 
psychomotriciens, pédicures-podologues, 
orthophonistes… Cette équipe de 
professionnels de santé assure une prise en 
charge coordonnée et globale du patient dans 
des locaux adaptés, spacieux et accueillants. 

u premier étage, sont réunis les services à la population de 
la Communauté de Communes : France Services, conseiller 

numérique, Relais Petite Enfance, service jeunesse, CISPD, soutien à la vie 
associative et service Séniors. A leurs côtés, vous retrouverez également la 
maison des solidarités du Département et ses différentes missions (PMI, 
service social, …).

AA
La ComCom et le 
Département ont décidé 
d’organiser un accueil 
commun afin de faciliter 
l’orientation des usagers 
vers le bon service. 
L’accès aux démarches de 
la vie courante est ainsi 
grandement simplifié !

Grâce à ce déménagement, l’offre 
France Services s’étoffe avec un bureau 
de permanence supplémentaire pour 
ses partenaires. Quant au Relais Petite 
Enfance (RPE), il peut désormais accueillir 
les assistantes maternelles et les enfants 
au sein d’une salle d’activités dédiée.
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Le stade nordique
de Ceillac 
maintenant 4 saisons  

Avec 3 pistes de ski-roue finalisées début octobre, le 
nouveau stade nordique de Ceillac sera désormais 
ouvert toute l’année. 

Les biathlètes, clubs et comités sont invités à 
réserver leurs couloirs et créneaux de biathlon à 
l’avance : 06 58 52 38 57 - biathlon@comcomgq.com 

Plus d’informations et règlement intérieur :

https://www.ccguillestroisqueyras.fr/vivre/loisirs/sport/
stade-biathlon-4-saisons/

Nordic Pass ski de fond et biathlon hiver 2024-2025 :
https://billetterie-nordic-queyras.intence.tech/shop

Cluster Vélo :  
une dynamique 
collective
pour mieux 
structurer l’offre

Depuis 2019, grâce au programme Alcotra 
« VéloViso » porté par la ComCom, un 
partenariat entre les socio-professionnels 
du territoire et les collectivités, a permis 
la création du groupe de travail « Cluster 
vélo ». Il rassemble les professionnels du 
vélo du territoire (moniteurs, hébergeurs, 
loueurs), la Communauté de Communes, 
le Parc naturel régional du Queyras et les 
Offices de tourisme du Guillestrois et du 
Queyras, de Vars et de Risoul. 

ans le cadre du programme FNADT « Destination 
France Ingénierie », la ComCom a obtenu 

une subvention de l’Etat pour poursuivre la démarche 
de structuration et de développement du vélo - VTT, 
cyclotourisme, gravel et vélo de route. Lancée début 2024, il 
s’agit de développer une stratégie collective vélo, structurer 
l’offre en identifiant les itinéraires et services adaptés à chaque 
pratique, œuvrer pour une meilleure cohabitation avec les 
autres pratiques en montagne et améliorer les outils de 
communication (topoguides, informations relatives aux conflits 
d’usage, cartes).  Le projet mobilise à la fois une animation 
interne à l’office de tourisme du Guillestrois-Queyras et un 
cabinet extérieur, Systemd, spécialisé dans la conception 
d’expériences outdoor. L’analyse s’appuie sur les travaux du
« Cluster Vélo », sur les ateliers de médiation des usages de la 
montagne menés depuis 2022 (projet Alcotra) mais aussi sur 
les deux ateliers prospectifs organisés en septembre et octobre 
derniers avec les professionnels du vélo. Des recommandations 
finales sous forme d’un schéma d’évolution et de 
structuration de l’offre vélo aboutiront d’ici la fin de l’année.

DD

n complément de ses 50 kilomètres de pistes de ski de fond en 
hiver, le domaine nordique de Ceillac et son pas de tir à 10 mètres 

et 50 mètres est ainsi connecté à une piste de ski-roue adaptée à tous 
les niveaux : piste verte de 0.9 km, piste bleue de 1,9 km et piste rouge 
de 2,5 km. Les novices à la recherche de nouvelles sensations comme les 
compétiteurs chevronnés seront ravis de découvrir ces nouveaux itinéraires.
• La location de skis de fond et skis-roues est possible dans les magasins 
de sport de Ceillac. Pour le biathlon, conformément à la règlementation, 
l’accès à un couloir se fait uniquement avec un encadrant diplômé ou 
en pratique libre pour les licenciés de la Fédération Française de Ski ou 
International Biathlon Union (sur présentation d’un justificatif conforme 
et du certificat de tir en autonomie de la Fédération Française de Ski ou 
équivalent international). 
• La location des carabines à plomb ou 22 Long Rifle est proposée par 
des moniteurs diplômés dans le cadre de séances encadrées privées ou au 
sein d’un club. 
• Toute l’année, un parking sur place le long de la RD60 permet un 
stationnement facile avant le village, pour déposer son matériel ou 
permettre l’accès des entraineurs. L’hiver, le départ peut se faire skis aux 
pieds depuis le chalet vers le pas de tir à 900 m en aval. En ski-roues, ce 
départ est réservé aux pratiquants expérimentés (piste rouge).

EE

L’action 
« Développement 
du vélo – 
cyclotourisme, 
gravel, vélo de 
route et VTT » 
est portée par 
la Communauté 
de Communes 
et financée à 
hauteur de 80% 
par l’Etat (FNADT) 
dans le cadre du 
programme 
« Destination 
France », sur 
un montant 
total estimé à 
32 000 € HT.

Cet aménagement est porté par la ComCom 
et la Commune de Ceillac, pour un montant total 
de 2 540 000 € HT.

Financé avec le concours de l’Union Européenne 
(573 772 €). L’Europe s’engage sur le Massif Alpin 
avec le Fonds Européen de Développement 
Régional (FEDER Alpes). Co-financé par l’Etat DSIL 
(305 000 €), la Région SUD (683 401 €) 
et le Département (321 602 €).

Autofinancement partagé entre la Commune de 
Ceillac (329 369 €) et la Communauté de communes 
du Guillestrois-Queyras (329 369 €)

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE & TOURISME



Relance du 
Schéma 
Directeur 
de Desserte 
Forestière 
du territoire

epuis 2022, la ComCom a 
récupéré l’animation du 

Schéma Directeur de Desserte Forestière 
(SDDF) à l’échelle du territoire du 
Guillestrois Queyras. En effet, la Charte 
Forestière de Territoire initiée en 2009 et 
portée, auparavant, par le Pays du Grand 
Briançonnais des Ecrins au Queyras, a 
permis la création d’un SDDF en 2013. 
Ce document de planification sur 10 
ans permet, entre autres, d’identifier les 
points noirs sur lesquels il est nécessaire 
de réaliser des travaux de création, 
de réfection ou encore d’entretien 
de la voirie forestière. L’objectif étant, 
entre autres, de mobiliser plus de 
bois en forêt, mais aussi d’œuvrer à la 
multifonctionnalité de la forêt sur le 
territoire, en tenant compte des enjeux 
environnementaux, économiques 
mais aussi touristiques de la ressource. 
Ce document est important pour les 
communes porteuses de la Maitrise 
d’ouvrage publique pour leurs travaux 
de voiries forestières. Il leur permet 
notamment, d’obtenir une bonification 
des subventions allouées à ces derniers. 
Toutefois, aux vues de son ancienneté, 
le document nécessite une mise à 
jour pour tenir compte des nouveaux 
enjeux liés à la desserte forestière sur le 
territoire. Un bureau d’étude va ainsi être 
missionné par la ComCom pour œuvrer 
à l’actualisation de ce SDDF. Une large 
concertation des acteurs de la filière bois 
sera menée courant 2025.

DD

Coopération 
transfrontalière
des Terres 
Monviso : 
saison 2 !

Les élus français et italiens des quatorze organisations partenaires de la 
coopération transfrontalière se sont retrouvés pour donner le coup d’envoi du 
second volet de la stratégie de développement intégrée des Terres Monviso, le 
samedi 28 septembre dernier à Barcelonnette.

oin de l’image de lieux éloignés et à la marge, les régions frontalières 
ont toujours été des terres d’échanges, des nœuds stratégiques à 

travers lesquels passent marchandises, personnes, idées et où s’écrivent projets, 
économies et amitiés. 
Le partenariat franco-italien auquel participe la Communauté de communes 
du Guillestrois-Queyras est convaincu qu’une réponse adéquate aux enjeux des 
prochaines décennies doit aussi être apportée sur ce territoire alpin partagé.

Un premier volet d’un projet européen dit Plan Intégré Territorial (PITER) 
Terres Monviso de 2018 à 2023, a permis la mise en œuvre de quatre projets 
transfrontaliers d’envergure dans le domaine de la sécurisation de la mobilité 
(grands cols), des économies vertes, de la structuration transfrontalière du 
tourisme et de l’inclusion sociale (voir exemples ci-dessous). 
Ce second volet dit PITER+, organisé autour d’une gouvernance transfrontalière 
réaffirmée, se concentrera sur l’attractivité économique du territoire au regard 
des bouleversements climatiques, sa revitalisation (dont la jeunesse et les 
nouveaux habitants constitueront un levier) et sa résilience, en particulier en 
termes de ressources, de risques naturels et de mobilité.

Depuis plus de trente ans, la coopération avec l’Italie est un formidable terrain 
d’expérimentations. Au-delà des synergies et des bénéfices en termes de 
politiques partagées et de projets, elle agit au service de la connaissance 
mutuelle et de l’ouverture aux autres, carburant essentiel à des relations 
de respect mutuel et de paix entre citoyens. A ce titre, depuis 2017, elle 
bénéficie d’un important financement par le programme européen INTERREG 
ALCOTRA.

LL

Pour en savoir plus : https://www.interreg-alcotra.eu/fr ou le site internet de la ComCom

Quelques actions concrètes de la saison 1 du PITER 

Séminaire Risk à Aiguilles Aménagement entrée 
du territoire

à St-Clément-sur-Durance

Véhicule mobile 
Office du Tourisme
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE & TOURISME

Serre-Ponçon, 
Guillestrois - Queyras 
labellisés Pays d’Art 
et d’Histoire

Lancé fin 2021, le partenariat entre les deux Communautés de 
Communes a porté ses fruits ! Le 4 juillet dernier, la commission 
régionale de l’architecture et du patrimoine de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles – DRAC PACA a rendu un 
avis favorable à l’unanimité au dossier de candidature.

Pour faire vivre toutes ces 
actions, l’équipe technique 
du Service Patrimoine 
Serre-Ponçon Guillestrois – 
Queyras basée à Embrun, 
se compose de 4 agents 
passionnés présents au 
minimum 2 jours par 
semaine sur le Guillestrois-
Queyras.
La feuille de route à 10 ans 
du Pays d’Art et d’Histoire 
se co-construit avec les 
élus, les acteurs et la DRAC.  

ort de l’expérience d’un précédent label Pays d’Art 
et d’Histoire (2011-2021) à l’échelle du Pays SUD 

(Serre-Ponçon Ubaye Durance), le nouveau territoire de 
projet a su réunir toutes les conditions d’obtention. La force 
de cette candidature réside dans le travail collaboratif des 
deux ComCom autour de la stratégie d’interprétation et de 
valorisation des patrimoines. 
Un fil conducteur a été dégagé : Serre-Ponçon Guillestrois-
Queyras comme haut-lieu de nature et culture alpine, du 
Mont Viso à Serre-Ponçon. L’axe Guil Durance est structurant. 
Fleurons - tels Saint-Véran, Fort Queyras, Mont-Dauphin, la 
cathédrale d’Embrun, le barrage de Serre-Ponçon, les stations 
de sport et loisirs de montagne-, grands paysages et « petits » 
patrimoines (canaux, carrières, marbres…), créent de véritables 
ensembles remarquables et maillent le territoire. 

FF

Au sein des deux collectivités, des élus 
impliqués ont été nommés pour mener à bien 
la labellisation, à savoir : 
• Dominique MOULIN, Michel MOURONT, Anne CHOUVET et 
Nicolas CRUNCHANT pour la Communauté de communes 
du Guillestrois-Queyras. 
• Chantal EYMEOUD, Pierre VOLLAIRE, Jean-Pierre GANDOIS, 
et Jehanne MARROU pour la Communauté de communes 
de Serre-Ponçon.

Le label entraîne la signature d’une convention décennale entre 
l’État et les deux collectivités. Son objectif est de conjuguer les 
exigences du label et la stratégie patrimoniale du territoire. 
Les grandes lignes directrices du label sont : sensibiliser les 
habitants et les professionnels à leur cadre de vie, initier le 
jeune public au patrimoine, à l’architecture, au paysage et à 
l’urbanisme, accueillir le public touristique et garantir une offre 
de visite de qualité.

Michel MOURONT, 
vice-président 
« Finances et budgets »

« L’obtention du label « Pays d’Art et d’Histoire » couronne 
le remarquable travail collaboratif ayant mobilisé élus, 
techniciens et adhérents de diverses associations !
La commission régionale de l’architecture et du patrimoine 
a unanimement retenu notre dossier reconnaissant ainsi 
la richesse du patrimoine tant naturel que culturel de 
nos territoires. Ce label nous oblige maintenant à être les 
ambassadeurs de l’offre remarquable proposée par nos 
deux ComCom et à transmettre aux jeunes générations cet 
héritage patiemment construit.
Nous pourrons nous appuyer sur les dotations de l’État, 
de la Région et du Département. Des ressources propres 
et la participation à hauteur de 70 000 € de chaque 
communauté permettront d’équilibrer le budget. » 

Durant ces 3 années de 
candidature, des actions de 
préfiguration ont été menées : 
création du secteur éducatif, mise 
en place d’une programmation 
culturelle (programme estival 
de visites guidées, rendez-vous 
nationaux : journées européennes 
du patrimoine, journées 
nationales de l’architecture), 
création de parcours sens’action 
(parcours famille, en autonomie).



GESTION PATRIMONIALE

SDIE : Le centre 
technique de 
Guillestre
en 1ère ligne !

Projet de 
rénovation 
du stade 
de football 
d’Eygliers

Le transfert du terrain de football d’Eygliers à la 
Communauté de communes a été engagé afin 
d’en assurer la rénovation. Le projet que les élus 
ont à cœur doit permettre aux jeunes du territoire 
de disposer d’un équipement adapté. 
Il vise à convertir le terrain existant en stabilisé en 
un terrain en gazon synthétique répondant aux 
exigences réglementaires et environnementales.
Jouer sur un gazon synthétique donnera aux 
footballeurs beaucoup plus de confort et de 
sécurité.  L’entretien du terrain sera plus facile et 
sa durabilité indéniable.

L’étude, confiée à 
CHANEAC SPORT 
pour un montant 
total de 14 000€ 
HT devrait se 
poursuivre en 
2025 pour une 
réalisation au plus 
tard en 2026.

Réseaux
de chaleur

La première phase de travaux d’extension 
du réseau de Ristolas a repris comme prévu 
début septembre 2024. Le prolongement 
du réseau existant permettra de poser une 
attente sur l’embranchement avec la rue du 
Sparveyre afin de réaliser la deuxième tranche 
de travaux au printemps 2025, tout en assurant 
le raccordement d’un nouveau prospect. La 
deuxième tranche prévoit le raccordement 
d’une dizaine d’autres prospects identifiés. Pour 
cela, des travaux de modification hydraulique en 
chaufferie ont été amorcés cet automne.

L’extension du réseau 
de chaleur de Ristolas est
en cours !

A la demande de la commune de Ceillac, 
une étude de faisabilité pour la création 
d’une chaufferie bois avec réseau de chaleur 
a été lancée par la ComCom. La possibilité de 
raccordement de la future ZAC de l’Infernet, du 
Centre d’Incendie et de Secours, mais aussi du 
VVF (dont la réhabilitation est en cours), ainsi 
que des résidences du Cheynet 1 et 2 doit être 
évaluée. 

Une étude de faisabilité pour un 
réseau de chaleur sur Ceillac 

L’étude est 
financée à 70% 
par la Région 
SUD, le reste est 
autofinancé par 
le budget annexe 
Réseaux de chaleur 
de la CCGQ. 

L’extension du 
réseau de chaleur 
de Ristolas est 
estimée à environ 
415 000€ HT, 
financés à hauteur 
de 85% par 
l’ADEME, l’Etat, la 
Région SUD et le 
Département. 

ans le cadre du pilotage de son 
parc patrimonial, la Communauté 

de communes s’est dotée d’un Schéma 
Directeur Immobilier et Energétique. 
Approuvé fin 2023, un plan pluriannuel 
d’investissements a ainsi été défini (voir 
précédent bulletin) pour remettre à niveau 
ce parc et répondre aux besoins de la 
collectivité.
La réhabilitation du centre technique de 
Guillestre et de l’ancienne station d’épuration 
est une des priorités. Une étude de faisabilité 
a été confiée au bureau Profils. Elle doit 
faire remonter des éléments normatifs et 
architecturaux.
Ce lieu regroupe aujourd’hui différents 
bâtiments : un quai de transfert des 
déchets, des vestiaires, des garages, des 
bureaux, … à proximité de la déchèterie 
et de la station d’épuration, qui ne sont 
plus adaptés, compte-tenu des fonctions 
exercées et de leurs exigences respectives. 
Le pôle technique de la Communauté de 
Communes, ce sont 44 agents !
L’objectif est de centraliser les services 
techniques pour mutualiser les moyens 
matériels et humains.
La collectivité est, aussi, soumise à des 
obligations réglementaires en termes de 
travail entraînant la réorganisation des 
infrastructures dans leur globalité. 
La phase de diagnostic et de concertation 
va permettre de compiler les besoins de 
l’ensemble des services, des agents de terrain 
aux différentes directions. 
La ligne directrice est d’investir pour 
l’avenir ! La suite au prochain numéro…

DD
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ASSAINISSEMENT

Une 2ème tranche de travaux 
d’assainissement 
pour les hameaux des Prats

Après une première tranche de travaux réalisée en 2022 entre Ville-
Vieille et le hameau de Prats-Bas, la ComCom poursuit l’assainissement 
des hameaux des Prats. L’objectif est de raccorder la plupart des 
habitations des Prats (jusqu’alors en assainissement autonome) au 
réseau collectif et à la station d’épuration située sur la commune de 
Château Ville-Vieille. La zone des Prats se situant en zone à risques de 
glissements de terrain et sur des terrains en forte pente, les canalisations 
mises en place sont des tuyaux spécifiques électrosoudés entre eux et 
sur les regards. Ce projet est mené en coordination avec la commune 
de Château Ville-Vieille, qui mène, en parallèle, la rénovation de son 
réseau d’eau potable vieillissant pour en améliorer le rendement. 

Un projet 
qui s’inscrit 
pleinement 
dans la lutte 
contre les 
pollutions 
domestiques et 
la préservation 
des milieux 
aquatiques.

Cette tranche de travaux d’un montant de 358 917€ HT pour la partie 
assainissement a débuté en juin dernier et se poursuivra jusqu’à l’hiver. 
Le Département accompagne financièrement à hauteur de 54 843€ ces 
travaux réalisés par la SARL BUCCI Frères.

Les réseaux d’eaux usées 
sous les pistes de ski 
à Risoul rénovés !

Les réseaux d’eaux usées sous les pistes de ski de la station 
de Risoul étaient devenus vétustes et présentaient divers 
dysfonctionnements. Des travaux de rénovation ont donc été 
engagés entre les restaurants d’altitude et le front de neige sur un 
linéaire total de 1400 mètres de réseau d’eaux usées.

Les travaux, d’un 
montant total de plus 
de 180 000€ HT, ont 
débuté à l’automne 
2023 et se termineront 
d’ici la fin d’année 2024. 
Ils sont réalisés par 
l’entreprise Allamanno 
SAS. La Communauté de 
Communes a pu compter 
sur des subventions du 
Département à hauteur 
de 30%.



Une 1ère tranche de 
travaux pour la rénovation 
des réseaux d’eaux usées 
à St Crépin

La Communauté de communes et la 
commune de St Crépin ont engagé un projet 
de rénovation du centre historique, avec 
la reprise des réseaux d’eaux usées, d’eaux 
pluviales, d’eau potable et la réfection de la 
voirie. Il s’agit de retirer les eaux d’infiltration 
présentes dans le quartier du Tour de ville et 
rénover également les autres réseaux.
Ces eaux dites « d’infiltration »
handicapent le traitement en station 
d’épuration et sont également à l’origine de 
surcoûts de fonctionnement.

Une première tranche 
a été réalisée cette 
année. La totalité des 
travaux sera réalisée 
sur 2 années par 
l’entreprise Cré’Alpes. 
Une subvention 
du Département 
à hauteur de 50% 
de l’investissement 
permettra de mener 
à bien ce projet.

Le Service Public 
d’Assainissement
Non Collectif  
contrôle vos installations !

Le territoire compte 604 installations d’Assainissement Non Collectif 
répertoriées. 70 installations auront été contrôlées durant la campagne 
2024. Il s’agit encore d’un état des lieux mais le parc est clairement 
vieillissant et en mauvais état. Seulement 15% des installations 
contrôlées sont conformes à la réglementation en vigueur contre 85% 
des installations non-conformes : ces installations sont soit incomplètes 
(manque d’un élément de traitement, manque d’un regard, manque 
d’une ventilation…) soit totalement inexistantes.

Vous êtes propriétaire 
d’un bâtiment non 
raccordé au réseau 
d’assainissement collectif : 
maison individuelle, cabane 
d’alpage… ?  Vous devez 
posséder un système 
d’assainissement autonome 
et le faire suivre par le 
SPANC de sa conception à 
son fonctionnement.

Plus d’infos : spanc@comcomgq.com / 06 82 88 14 95

La dynamique de rénovation n’en est 
donc qu’à ses prémices. Pour rappel, 
au moins une visite de contrôle doit 
être réalisée tous les 10 ans (article 7 
de l’arrêté ministériel du 27 avril 2012).

Le Service Public d’Assainissement 
Non Collectif (SPANC) est chargé de 
conseiller, d’informer, d’accompagner 
et de contrôler les mises en place et 
les rénovations d’ANC.

« Au vu des dégâts causés par les inondations de 
décembre, les réparations réalisées dans l’urgence 
ont déjà eu un coût de plusieurs millions d’euros. 
Une goutte d’eau par rapport à ce qu’il reste 
encore à faire sur les digues, les berges, les km 
d’assainissement, le tout en parallèle de l’entretien 
courant.

Je tiens vraiment à remercier nos ingénieurs 
GEMAPI qui ont fait un travail exceptionnel 
pendant et après ces inondations. Sans oublier nos 
techniciens assainissement dont la tâche n’est pas 
toujours simple. Grâce à leur efficacité, nos stations 
d’épuration fonctionnent correctement.

Enfin, je suis heureux de dire qu’une dynamique 
concrète entre les quatre communautés de 
communes (Briançonnais, Écrins, Embrunais et 
Guillestrois Queyras) devrait voir le jour. Cette 
nouvelle structure sera chapotée par le SMAVD 
(Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la 
Durance). Elle réalisera des travaux subventionnés 
dans le lit et les abords de la Durance afin que cela 
réduise les dommages qu’elle occasionne à chaque 
crue et montée des eaux. »

 Jean Louis PONCET, 
Président « Régie Assainissement »
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RISQUES NATURELS ET GEMAPI

La ComCom 
sur tous les fronts 
suite aux intempéries
exceptionnelles de 2023 !

Aménagement
post-crues  
du torrent Chagne 
au droit du camping 
municipal de Guillestre 

D’amont en aval du pont de l’auberge, 
le lit torrent a été restauré sur 
environ 500 m avec l’évacuation de 
15 000 m3 de matériaux de dépôts 
excédentaires ; la protection de berge 
de la route communale des campings 
a été reprise en rive gauche sur 200 m 
via des techniques d’enrochements et 
de génie végétal, en vue de sécuriser 
la route et les réseaux en place. 

Réalisation :
mai –juin 2024
Entreprises : 
groupement 
Charles Queyras 
TP / André TP
Montant des 
travaux :
560 000 €TTC

Aménagement 
du torrent Chalps 
sur son cône de 
déjection route 
des campings de 
Guillestre

Une première phase intermédiaire de 
travaux de protection des crues du 
torrent Chalps a été réalisée sur sa partie 
la plus aval (400 m), d’amont en aval de 
la route communale des campings ; le 
lit a été reprofilé et élargi pour réguler et 
stocker d’importants apports solides en 
crues. Des merlons « digues » compactés 
ont été réalisés en berge pour améliorer 
la protection contre les débordements 
en crues du secteur. 

Réalisation : juin - juillet 2024
Entreprises : groupement Charles Queyras 
TP / André TP
Montant des travaux : 650 000 €TTC

De façon 
concomitante, 
l’équipe de régie 
d’entretien des 
cours d’eau a été 
renforcée  cette 
année pour 
pouvoir assurer 
l’entretien de la 
végétation des 
torrents suite 
aux désordres 
post-crues.

uite aux intempéries de décembre 
2023, la CCGQ s’est mobilisée durant 

toute l’année 2024, au titre de sa compétence 
GEMAPI, pour restaurer les torrents et mettre 
en œuvre des travaux de protection contre 
les risques de crues sur les secteurs les plus 
exposés. Des travaux d’urgence autorisés par 
l’Etat ont ainsi été menés depuis le printemps 
et se poursuivent cet automne sans relâche, 
sur 5 sites principaux et d’autres sites annexes, 
pour un montant total annuel de 3,2 M€ TTC. 
Ces travaux présentés ci-contre ont porté sur 
la mise en œuvre de travaux de génie civil 
d’aménagement de protection contre les crues 
(digues, merlon, protection de berges), de 
traitement d’ancienne décharge de déchets en 
lit et d’embâcles de bois morts, d’évacuation 
d’épaves ou de reprise de protections de 
berges. Des subventions significatives ont 
été attribuées à la ComCom par l’Etat (Fond 
Barnier, Fonds vert) et le Département. 

SS



Protection des crues
du torrent Peynin à 
Aiguilles – traitement 
de l’ancienne décharge

Les travaux sur le torrent du Peynin ont repris 
cet automne avec le traitement de l’ancienne 
décharge située dans le lit du torrent. Cela 
représente un volume d’environ 2000 m3 
de déchets en tout genre : macro-déchets 
(carcasses de voitures, électroménager…), 
déchets dangereux (seringues usagées), déchets 
métalliques, plastiques, déchets ménagers et 
inertes (brique, béton…). Les travaux prévoient 
un tri sur place des terres polluées afin d’extraire 
les polluants du sol qui seront acheminés vers 
des filières de traitement adaptées. 

Confortement des berges 
du Chagne du Chemin des 
Sagnes à Vars Sainte-Marie
2ÈME tranche

Suite à la première tranche engagée en 2023, les travaux de 
confortement des berges du Chagne sur le secteur des Sagnes à Vars 
Sainte Marie ont repris cet automne 2024 ; environ 200 mètres linéaires 
sont traités par terrassement, enrochements et techniques végétales 
pour protéger la voie communale et les réseaux en place contre les 
risques de crues, et intégrer les désordres de décembre 2023.  

Aménagement
post-crues  
du torrent Palps aux 
Isclasses - Risoul

Une première phase intermédiaire de travaux post-crues 
du torrent Palps est réalisée cet automne au niveau 
de 3 sites prioritaires, afin de réduire les risques de 
débordements en crues sur la zone des Isclasses. Une 
zone de régulation des apports de matériaux en crue et 
un merlon de protection sont aménagés sur l’amont du 
cône de déjection ; des protections hydrauliques sont 
réalisées aux abords des traversées de routes RD86 et 
RD902. Poursuite des travaux en 2025-2026. 

Réalisation : septembre - octobre 2024
Entreprises : groupement Charles Queyras TP / André TP
Montant des travaux : 410 000 €TTC

Deux autres phases 
d’intervention 
sont prévues au 
printemps et à 
l’automne 2025 
afin de finaliser 
l’aménagement de 
la plage de dépôt 
sédimentaire 
au niveau de la 
confluence Peynin-
Guil et ainsi réduire 
les risques crues - 
inondations.



Les navettes : 
toujours plébiscitées !
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AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Au service des touristes comme des habitants, 
les navettes de l’été 2024 ont fait le plein ! 

962 passages pour la navette du Haut-Guil, 2 377 
passages pour celle de la Vallée des Aigues, avec des pics 

à 100 passages par jour, soit 34% d’augmentation par rapport à 
2024. La navette du Cristillan, desservant également le fond de 
vallée de Chaurionde, progresse quant à elle de 20%.
A Saint-Véran, la navette de Clausis attire toujours autant de 
monde : 18 120 passages sur l’été. En vallée, empruntée par 3 
822 passagers, la navette desservant le marché de Guillestre, le 
plan d’eau d’Eygliers et la place forte de Mont-Dauphin, a aussi 
connu un franc succès.
Merci à tous ceux qui ont pris le temps de nous faire part de leurs 
expériences, idées d’amélioration ou dysfonctionnements. Nous 
les analysons dans un souci d’amélioration continue des services !
Cet hiver, comme les années précédentes, la ComCom 
proposera des navettes dans les villages-stations*. À Ceillac, 
Molines, Saint-Véran, Arvieux et dans le Haut-Guil, ces transports 
gratuits permettent d’éviter les problèmes de stationnement 
et de circulation parfois délicate ! Les 4 lignes des navettes de 
l’Escarton, identiques à celles de l’été, viendront compléter l’offre 
certains jours de la semaine afin de goûter aux plaisirs de la 
glisse dans les stations voisines.
* Les navettes de Vars et Risoul exclusivement dédiées aux skieurs relèvent du 
transport privé, organisé par ces stations.

Retrouvez le plan des lignes et les horaires sur 
www.ccguillestroisqueyras.fr/vivre/deplacements/

Guichet Numérique 
des Autorisations 
d’Urbanisme (GNAU)

Et n’oubliez pas, si vous souhaitez des renseignements 
d’urbanisme en amont de votre demande, la ComCom 
met en ligne sur www.geoportail-urbanisme.gouv.fr tous 
les documents d’urbanisme des communes (PLU et carte 
communale) !

Plan de Mobilité 
Simplifié, vous 
aurez la parole !

a Communauté de communes lance un 
« Plan de Mobilité » afin de dresser un état 

des lieux de l’offre et de définir une stratégie et 
un plan d’actions cohérentes pour les années 
à venir. Celui-ci sera élaboré par un prestataire 
extérieur, en collaboration avec la ComCom, 
les autorités organisatrices du territoire 
(Région, SNCF…) et les collectivités partenaires 
(communes, communautés de communes 
voisines, offices du tourisme…). Des réunions 
publiques et/ou ateliers participatifs seront 
organisés en 2025 afin de vous donner la parole 
au fil de la démarche.

LL

râce au GNAU (Guichet Numérique des 
Autorisations d’Urbanisme) financé et administré 

par la CCGQ, déposer une demande d’urbanisme en 
ligne, est rapide, simple et pratique.
Il suffit de se rendre sur https://urbanisme.geomas.fr/
gnau, de créer son espace personnel puis de choisir la 
commune et le type de demande (permis de construire, 
déclaration préalable…). Un formulaire par étape aide 
ensuite à la saisie du CERFA et des pièces à joindre. La 
demande sera ainsi plus vite traitée par la commune.
Le conseiller numérique France Services peut également 
vous accompagner pour son dépôt en ligne. Pensez à 
prendre rendez-vous au préalable !
Pour les personnes qui n’ont pas accès au numérique, il 
est toujours possible de déposer sa demande au format 
papier, en mairie ou par voie postale.

GG
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DÉCHETS

La Tarification 
Incitative pour les 
déchets arrive !

« Ça y est les conteneurs se verrouillent ! Cette 
fameuse « carte déchets » devient indispensable ! 
Pensez à l’avoir avec vous pour jeter vos déchets 
non recyclables. Elle vous donne aussi accès à nos 
5 déchèteries. En devenant un bon trieur, vous 
payerez moins cher que celui qui ne veut pas faire 
l’effort. C’est le principe de la TI.
En parallèle, l’offre de compostage s’intensifie et 
se professionnalise. Il est de plus en plus facile de 
valoriser ses biodéchets. Tout est donc là pour que 
nous donnions une seconde vie à un maximum 
de nos déchets. Nous sommes sur la bonne voie ! »

Anne CHOUVET, 
Présidente 
« Régie Déchets »

© Elise Baron

Depuis quelques mois, une recrudescence 
du vandalisme est constatée : 
casse de boitiers, découpe de conteneurs… Ces actes ont un 
impact direct sur le coût du service et par conséquent sur 
VOTRE redevance. 
Pour toute question relative à la tarification incitative ou 
pour récupérer votre carte si vous ne l’avez pas encore : 
tarificationincitative@comcomgq.com ou 04 92 45 45 94.

Les sites 
de compostage 
poussent comme 
des champignons !

Le SMITOMGA, en collaboration avec la ComCom, poursuit le 
déploiement des sites de compostage partagés afin de recueillir les 
biodéchets produits par les habitants du territoire. Restes de repas, 
marc de café et épluchures sont ainsi valorisés en compost, qui est 
mis à leur disposition une fois mâture, pour fertiliser leurs jardins. 
Un bel exemple de circuit court ! 

Contact SMITOMGA : 04.92.45.59.91
valorisation@smitomga.com – www.smitomga.com 

epuis un an, des composteurs dits « grutables » sont également 
déployés en zones touristiques (stations de sports et loisirs de 

montagne, centres-bourgs, …). Selon le même principe que les sites de 
compostage classiques, les usagers viennent déposer leurs biodéchets, qui 
sont cette fois-ci collectés grâce à un camion spécialement aménagé. Ce 
dispositif permet, notamment, d’absorber les quantités plus importantes 
liées à la hausse de fréquentation de certaines zones en haute saison. 
A l’heure actuelle, 14 sites grutables sont installés sur le territoire 
communautaire, et de nombreuses installations supplémentaires sont 
d’ores et déjà prévues. Au total, ce sont près de 9 tonnes de biodéchets 
qui ont été collectés en station au cours de l’hiver dernier. 
Ces tonnages détournés sont autant de déchets qui ne finissent pas 
enfouis avec nos ordures ménagères, après avoir parcouru plus d’une 
centaine de kilomètres ! Valorisés à une échelle locale, ils contribuent à un 
cercle vertueux d’économie circulaire.
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a tarification incitative continue de se déployer 
sur le territoire de la CCGQ. Actuellement 

plus de 150 contrôles d’accès ont été installés sur 
les conteneurs de déchets non recyclables. D’ici la 
fin de l’année tous les conteneurs seront équipés. 
Parallèlement, les ordures ménagères de Vars et 
Risoul 1850 sont pesées depuis juillet. L’objectif est 
d’évaluer la quantité produite pas ces deux stations 
afin de pouvoir leur appliquer une tarification 
incitative collective.
Des chiffres encourangeants sur les 7 premiers 
mois de l’année puisque 38 tonnes d’emballages 
supplémentaires ont été collectées par rapport à la 
même période en 2023. Un grand MERCI pour vos 
efforts qui portent leurs fruits ! Avec la tarification 
incitative, ces gestes de tri vont devoir encore se 
renforcer pour payer juste mais aussi parce que plus 
d’un quart de nos ordures ménagères sont encore 
des emballages ou du verre !
Pour rappel, la quasi-totalité de nos déchets sont 
triables que ce soient les emballages, le verre, le 
papier, les cartons, les restes alimentaires. C’est 
grâce à ces gestes simples que nous arriverons tous 
ensemble à préserver notre territoire d’exception et 
à maitriser le budget Déchets.
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N’hésitez plus ! Plusieurs solutions s’offrent à vous pour trier vos 
biodéchets : si vous souhaitez installer un composteur chez vous, des 
modèles individuels sont proposés à la vente par le SMITOMGA au tarif 
préférentiel de 20€. Si vous souhaitez utiliser les sites de compostage 
partagés et que vous ne disposez pas encore de votre bioseau pour 
faciliter votre geste de tri, vous pouvez vous rendre en mairie ou au siège 
de la Communauté de communes pour en récupérer un. 




